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REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE

COMMUNE DE PLAN-LES-OUATES




                         * * * * *
Dans sa séance ordinaire du mardi 26 janvier 2010, le Conseil municipal a voté les délibérations et motion suivantes :FILLIN "Entrez la date de la séance du Conseil municipal"
Délibération relative à l’assainissement du chemin de la Commanderie, tronçon compris entre le chemin du Pré-de-l’Oeuf et la route de la Chapelle, Plan-les-Ouates (D 93-2009)
Vu l’obligation légale de procéder aux aménagements nécessaires en matière de canalisations par la mise en séparatif des collecteurs EC EU, sur l’ensemble du territoire de la commune de Plan-les-Ouates,

vu le mandat confié au bureau d’ingénieurs Babel Ingénieurs Civils & Cie par le Conseil administratif, pour l’étude du projet d’assainissement du chemin de la Commanderie, tronçon compris entre le chemin du Pré-de-l’œuf et la route de la Chapelle,

vu le devis descriptif du projet, de l’estimation du coût des travaux précités et des plans annexés à la présente délibération,

vu l’exposé des motifs EM N° 93-2009 élaboré par le Service construction et aménagement, daté de novembre 2009, comprenant l’ensemble des éléments techniques et financiers relatif à cette opération,

vu la requête en autorisation de construire déposée auprès du département des constructions et des technologies de l’information (DCTI) par le bureau d’ingénieurs, requête qui devrait être délivrée en avril 2010,

conformément à l’article 30, alinéa 1, lettres e et m, de la loi sur l’administration des communes du 13 avril 1984,

sur proposition du Conseil administratif,

le Conseil municipal

DECIDE

par 18 oui (unanimité)

1. D’accepter de réaliser les travaux d’assainissement par la pose de collecteurs EC et EU et de la réfection de l’infrastructure routière sur le chemin de la Commanderie, tronçon compris entre le chemin du Pré-de-l’Oeuf et la route de la Chapelle.

2. D’ouvrir à cet effet au Conseil administratif un crédit de 1 180 000 F, destiné à financer et à entreprendre les travaux d’assainissement nécessaires, de même que les travaux de surface routiers y relatifs, sur le tronçon du chemin de la Commanderie, compris entre le chemin du Pré-de-l’Oeuf et la route de la Chapelle, dont à déduire la participation du fonds cantonal d’assainissement estimée à 150 000 F, la dépense nette prévue s’élevant à 1 030 000 F.

3. De comptabiliser la dépense brute prévue de 1 180 000 F dans le compte des investissements, sous rubrique N° 71.501, puis de la porter à l’actif du bilan de la commune de Plan-les-Ouates, dans le patrimoine administratif.

4. D’amortir le montant net prévu de 1 030 000 F au moyen de 30 annuités au budget de fonctionnement, sous rubrique N° 71.331 « amortissement des crédits d’investissement du patrimoine administratif », de 2011 à 2040.

Délibération relative au crédit d’engagement pour financer l’élaboration d’un plan localisé de quartier (PLQ) dans le périmètre « Les Sciers » à Plan-les-Ouates 
(PAC La Chapelle-Les Sciers) (D 97-2010)
Vu le plan directeur de quartier N° 29298 D, adopté par résolutions du Conseil municipal de Plan-les-Ouates le 24 avril 2007 et du Conseil municipal de Lancy le 31 mai 2007,

vu l’approbation dudit plan directeur de quartier par le Conseil d’Etat en date du 27 juin 2007,

vu le projet de plan localisé de quartier N° 29591-543-529, situé à la route de la Chapelle sur le territoire des communes de Lancy et Plan-les-Ouates, approuvé par le Conseil d’Etat en date du 26 août 2009, 

vu le projet de modifications des limites de zones N° 29728-529 dressé par le département du territoire le 10 mars 2009, sur le territoire de la commune de 
Plan-les-Ouates aux lieux-dits « Le Sapay » et « Le Trembley », qui fait l’objet de la délibération D 77-2009 qui devrait être soumise à la commission aménagement et environnement dès que la commune aura reçu de la DGAT les observations émises durant l’enquête publique,

vu les modifications de zones déjà intervenues et en cours, qui permettront la construction d’un nouveau quartier pour quelques 750 logements dans le périmètre « Les Sciers » sur la commune de Plan-les-Ouates, dont la règlementation devra être régie par un plan localisé de quartier,

attendu que, conformément à l’article 1, alinéa 3 de la loi sur l’extension des voies de communication et l’aménagement des quartiers ou localités (LExt – L 1 40), la commune de Plan-les-Ouates informait en date du 26 octobre 2009 le Conseil d’Etat de sa décision d’élaborer un plan localisé de quartier dans le périmètre « Les Sciers », en collaboration avec le Département du territoire et la commission d’urbanisme,

vu le concours d’idées sur invitation à trois bureaux d’architectes pour l’élaboration d’une image directrice dans le périmètre du PAC La Chapelle – Les Sciers situé sur Plan-les-Ouates,

vu la désignation du bureau lauréat, Group8, qui a élaboré un projet d’image directrice, dont la faisabilité a été vérifiée et affinée pour constituer le fondement du projet de PLQ,

vu l’accord du Conseil d’Etat du 30 novembre 2009 d’élaborer le projet de PLQ 
« Les Sciers » sur la base du projet lauréat,

vu l’acceptation de l’Etat de Genève de prendre à sa charge directement 50 % des frais relatifs à l’établissement du projet de PLQ,

vu l’exposé des motifs EM 97-2010, daté de décembre 2009, 

conformément à l’article 30, alinéa 1, lettre e, de la loi sur l’administration des communes du 13 avril 1984,

sur proposition du Conseil administratif,

le Conseil municipal

 DECIDE

par 18 oui (unanimité)

1. D’accepter d’élaborer, en collaboration avec l’Etat, un plan localisé de quartier (PLQ) dans le périmètre « Les Sciers » à Plan-les-Ouates.

2. D’ouvrir à cet effet un crédit d’engagement de 200 000 F

3. De comptabiliser la dépense brute prévue de 200 000 F dans le compte des investissements, sous la rubrique n° 79.509, puis de la porter à l'actif du bilan de la Commune de Plan-les-Ouates dans le patrimoine administratif.

4. D’amortir la dépense brute prévue de 200 000 F au moyen de 5 annuités qui figureront au budget de fonctionnement, sous rubrique No 79.331, « amortissement des crédits d’investissements du patrimoine administratif », de 2010 à 2014.

Le délai pour demander un référendum contre les délibérations votées acceptées expire le 
5 mars 2010.

* * * * *
En outre, le Conseil municipal a voté la motion suivante :
Motion pour le développement d’une politique de soutien financier à destination des familles habitant Plan-les-Ouates dont les enfants suivent un cours d’activités sportives ou artistiques périscolaire (M24-2009) 

Considérant :

· Que les familles sont touchées par la pauvreté dans une proportion supérieure à la moyenne de la population, d'autant plus si elles ont trois enfants ou plus et/ou qu'elles sont composées d'un seul parent.

· L'importance des activités sportives et artistiques périscolaires pour le développement, la socialisation et l'intégration des enfants en dehors du cadre scolaire;

· La part importante que représente, pour les familles avec plusieurs enfants, les dépenses liées à des cours d'activités sportives ou artistiques;

le Conseil municipal 

invite le Conseil administratif à:

Etudier des pistes d'action permettant de développer une politique de soutien financier à destination des familles habitant Plan-les-Ouates dont les enfants suivent un cours d'activités sportives ou artistiques.

Pour les SOCIALISTES
Pour LES VERTS

Geneviève Guinand Maitre
Flavio Barros

Richard Jeanmonod
Antonio Gambuzza

Virginie Rouiller Maugué
Philippe Lüscher

Motion acceptée à l’unanimité (18 oui)

* * * * *
Art. 25, al. 5 de la loi sur l'administration des communes - Seuls des procès-verbaux dûment approuvés peuvent être communiqués au public en application de la loi sur l'information au public et l'accès aux documents du 5 octobre 2001.

Plan-les-Ouates, le 28 janvier 2010


 La Présidente du Conseil municipal
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